
fREPONSE DU î

Au Meffage de Î’A s s e m b L é e N a t i o n a l e

du 29 Novembre 1791 ,

Prononcée par Sa Majesté, le 14. Décembre i79i»

M ESSiEURS, j’ai pris en grande confidération votre

mefTage du 29 du mois dernier. Dans une circonPance où

il s’agit de l’honneur du Peuple Français & de la sûreté de

l’Empire
,

j’ai cru devoir vous porter moi-miéme ma réponfe
;

la Nation ne peut qu’applaudir à ces communications entre fes

Repréfentans élus de fon Repréfentant héréditaire.

Vous m’avez invité à prendre des mefures décihves pour

faire ceffer enfin ces ralfemblemens extérieurs qui entretien-

nent au fein de la France une inquiétude , une fermentation

fiineftes, néceflitent une augmentation de dépenfes qui nous

ëpuife
7
& compromettent plus dangeureufemicnt la liberté

qu’une guerre ouverte & déclarée.

Vous delîrez que je falTe connoître aux Princes voifins qui

protègèntces raffemblens contraires aux règles du bon voifi-

nage & aux principes du droit des gens
5

que la Nation
Prancaife ne peut tolérer plus long-temps ce manque d’égards

de ces fourdes haftilités.

Enfin , vous m’avez fait entendre qu’un mouvement ^é->

iiéral entraînoit la Nation , de que le cri de tous les

Français étoit
;
plutôt la guerre

j
qu’une patience ruineufe de

avililTante,
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Mefîieurs
,

j’ai penfé long-temps que les circonflances

exigeoient une grande circonfpecLion dans les mefures
;
qu’à

peine fortis des agitations ôc des orages d’une Révolution
,
ôc

au milieu des premiers efTais d’une Conflitution naiffante
,

il

ne falloir négliger aucuns des moyens qui pouvoient préferver

la France de maux incalculables de la guerre. Ces moyens j

je les ai tous employés. D’un côté, j’ai tout fait pour rappeler

les Français émigrans dans le fein de leur patrie
,
ôc les porter

à fe foumettre aux nouvelles lois que la grande majorité de

la Nation avoir adoptées : de l’autre, j’ai employé les infînua-

tions amicales
,

j’ai fait faire des réquilitions formelles ôc

précifes pour détourner les Princes voiiins de leur prêter un
appui propre à flatter leurs efpérances

,
ôc à les enhardir dans

leurs téméraires projets.

L’Empereur a rempli ce qu’on devoir attendre d’un Allié

fidèle
5
en défendant ôc difperfant tout raffemblement dans

fes états. Mes démarches n’ont pas eu le même fuccès auprès

de quelques autres Princes : des réponfes peu mefurées ont

été faites à mes réquilitions. Ces injufles refus provoquent

des déterminations d’un autre 2:enre. La Nation a manifeflé

fon vœu
;
vous l’avez recueilli

;
vous en avez pefé les confé-

quences
;
vous me l’avez exprimé par votre m.effage : Meflieurs,

vous ne m’avez pas prévenu
;

Repréfentant du Peuple
,

j’ai

fenti fon injure
, ôc ]e vais vous faire connoître la réfolution

que j’ai prife pour en pourfuivre la réparation.

Je fais déclarer à l’Eleéreur de Trêves
,
que li avant le i 5

de janvier
,

il ne fait pas cefTer dans fes états tout

attroupement ôc toutes difpofitions hofliles de la part des

F"tançais qui s’y font réfugiés
,
je ne verrai plus en lui qu’un

enneiTii de la France. Je ferai taire une femblable déclaration à

tous ceux qui favoriferoient de même des raffemblemens con-

trajres à la tranquillité du Royaume ; ôc en garantiffant aux

étrangers toute la protection qu’ils doivent attendre de nos lois,

j’aurai bien le droit de demander que les outrages que des"

Français peuvent avoir reçus
,
foient promptement ôc complè-^

temenc réparés.
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^ rpnçyacrer a coivtinuer les bons

fécris h l’Empereur po
^ f j- autorité ,

comme
Offices s’.l le faut ,

i depto>e

chef '’E‘"P"-,%’JXr une^plus longue obftination de

nranqueroïc pas ^ Germanique. Sans doute ,
on

quelques
^ jg fon intervention appuyee du poius

peut beaucoup attendre ae
nrends en même temps

impofant de fon exemple ;
mais le

p
^d

^.^jpg^er ces

les mefures
j

“ ^ point écoutées ,
alors ,

Meffieurs ,
il ne me j'^^^^'^ig^g^/^enoncé" aux con-

guerre qu’un peuple S"
néceffiité; m.ais qu’une Nation

quêtes ,
ne fait jamais fa

lorfque fa propre sûrete ,

généreùfe & libre fait entreprendie ,
lorlque p F

lorfque l’honneur le
„„g,.rgtnent h cette réfoé

iution ,
hâtons-nous

attention ,
Meffieurs, 'fur

en alTurer le fucces. P
national ,

veillez fur

îérat des
f d^.b^rations

,

toujours foumifes

la fortune publique ,
que

...ennent une marche grave ,

aux principes conlbtutionn ’ P
; „g aux Légiflateiirs

fi,te,
qu^ lespou^ ^

d’un grand Pmpire .
qu

prêtent un fecours

"^grafl dfnn'r’d^l trmvel; & qu’enlin on

.nutuel au i d
& non ennemis. Il eft temps

reconnoille qudS lo^
/p.^rurbres que le peuple Français,

de montrer aux
Fit qu’mi. C’eft â cette

fes
^-^P^n'^Fore °ne l’oublions jamais, au refpeâ que

union ,
c eft

d°‘'°''Feouvernemens des autres Etats ,
que font

nous porterons mix g
-^^^ion & la gloire de l’Empire.

Pour moi,fffieurs ,^c^eftvam«
gtmfiéc.

tnvironner de deg
^ entière rien ne pourra lafler

Je le déclare devant la pance entière ,
r

^ndra pas 'a

‘"^P^flfSd^fenll'Pal'pui des cibyens & l’ei&oi des

^r'tuTbatei^St le conferverai fidèlement le depot de U



*Coa|.* *atio,i
, & aucMî confidération nS pourra me de'termmer

r Jr. c
^ ^ >“ trouble

, prennent occafion de

pas V r’ooafre“"
'“entions

,
je ne m’abaifferai

nnk ^
^ injurieufes défiancesqu ds fe pla.to.ent >, répandre. Ceux qui obfervent la marche

doiveTr'co™' - ®‘' malveillance,
oi eut tcco.inoitre que jamais je ne m’écarte de la li<rne

d’ê"tre''RTd^^^’ ^ Tr/' qu’ü eû beau
'

O Ltre xvoi d un psiipls libre,

lettre
écrite

^

par le Minifire de l’intérieur à MM. les
Aaminiflrateurs

, compofant le Directoire du^^ptitetnent de Houîe-Garonne

.

Paris
f h 15 Décembre ly^fr.

Je vous envoie^ Messieurs^ le Dïfcours que le Roi a
prononcé hhr à VAJfemhlée Nationale. Je dois cet hommage à
VJ pajhtij'Ti^

, cî* cette manifeflation. des fentimens du Roi .
<L La France entière.

^

Je Nîinijlre de Pintérieur y
B\ C. Cahier.
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